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A N N O N CES,

ARTICLES et AVIS DIVERS.

NOUVELLES POLITIQUES.

Hervé le i avril. L'on se doute bien que les arti

cles insérés dans ces feuilles contre la manie dra

maturge, qui s'est emparée de la jeunesse Liégeoise de

puis quelque tems, nous ont attiré des répliques de

la part des fauteurs de ces théâtres. Ce leroit manquer

assurément au devoir d'impartialité que nous nous som

mes imposé , que de n'en faire aucune mention. Cer

tains esprits He mauqueroient pas d'ailleurs d'attribuer

c« silence , à la difficulté de réfuter leurs argumens j

& en ce cas ce leroit nuire même à la cause des mœurs

qu'on s'est proposé de venger dans ces articles. Nous ne

voulons mériter aucun de ces reproches , & en consé

quence nous allons rapporter celle de ces répliques qui

jnous a paru la plus forte. Nous la choillissons de pré

férence , parce qu'elle a pour but d'excuser riïnprú-

dence du jeune homme qui a eu la foiblesse de s'enhar

dir , jusqu'à mesurer ses talens dramatiques avec les

comédiens de profession ; & s'il a Famé honnête , com-

ne nous n'en doutons point , il ne s'offensera pas fans

doute de la répons* que nous reservons de faire l'or-

«linaire prochain à la lettre , dont voici la teneur.

„ Liège le 4 avril. II m'est impoifible , Mrs. , de vous

exprimer combien j'ai souffert à la lecture du numéro

de vótrè Journal où vous vous êtes permis d'afficher

un jeune homme rempli de talens , qui joint à l'hori-

nêteté, la douceur & le mérite le plus distingué. Vous

vous êtes trop facilement laissés persuader , pour vous

rendre à la sollicitation de gens qui leront toujours le

fléau dé ma malheureuse patrie , de ces égoïstes attrabi-

laires qui censurent, délaprouvent & tiennent pour

,vraie gloire d'insulter au talent & de le persifler ; <

Mr. Gaspard s'est élevé au-dessus du préjugé , cette in

fraction nous a prouvé la noblesse de fés fentimens. Son

ame, ni sensible ni généreuse à demi ,a gravé dans nos

cœurs le caractère le plus pur, celui deì'ljumamté. Cè
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jeune homme philosophe ,tòxit par lui-même, né vit de

honte , que pour ceux qui préchant la charité oppriment-

& dépouillent le malheureux. Oui,Mrs., le liéíinteresse-

ment avec lequel il s'est dévoué à soulager les prison

niers de cette ville, est encore empreintdáns les crcurs

de ces malheureux, qui ne ceffent du fond de leur ca

chot de bénir la main bienfaisante , qui a taché d'a-

dpucir leurs peines ; jugez d'après cela , li Ton peut le

confondre avec ces histrions mercenaires de nos théâtres

publics , avec L'envie de nuire , d'avilir un

jeune homme, qui à plus d'un titre s'est acquis l'estime

des honnêtes gens , & qui n'est parti pour Paris que

par la íìmple curiosité , attaque également les établisse-

mens les mieux vus , où l'on réunit l'agrìeable à Futile ,

j'entends nos sociétés littéraires & particulières, où

Vhomme se raprochant de toutes les classes de la société

civile, adoucit ses mœurs , le lie plus intimement à

Vhomme. Delà cette aménité, cette politesse qui carac

térise un peuple policé , & qui fait fleurir les arts ; delà

Cette élévation d'ame qui pelé Thomme à fa juste valeur.

Alors il secoue le préjugé , l'entrave des belles actions ;

Tambiaon , le despotisme disparaissent. Voilà ce que M.

Gaspard a si bien senti , & dont il. s'est pénétré dans les

rôles de Vendôme & du Cid qu'il a rendus dans lé plus

grand vrai ; mais par une fatalité attachée à la foi-

blesse humaine , le talent eut toujours des ennemis.

U vient d'en faire l'expérience dans fa patrie, où il se

trouve insulté par ceux-mémes qui devroient le res

pecter ; & l'injure qu'on lui a fait dans l'une des

sociétés même, oà on lui devoit des égards est une preuve

de rinconlequence ou' de l'animosité cìe ses ennemis.

Mais qu'il se console, le suffrage universel & les pleurs

qu'il a fait répandre dans le rôle de Vendôme & Rodrigue

vaudront à la .fin fur ces êtres malfaisants , qui tâchent

de le ternir. «

. » Je vous invite.Mrs. d'inférer celle-ci dans votre

journal. Vous le devez comme rédacteurs impartiaux ,

afin qu'ayant fait, k mal par ignorance ,,vous le repa

riez aux yeux d'un public éclairé qui n'est .point lá

dupe de 1 animosité , & qui s'écrie encore en tres

saillant du plaisir que cet amateur lui a fair. Si ÍVI,

Gaspard s'est attiré des ennemis , c'est pour avoir versé •

-2500 fiorins , idans le sein de l'îsdigence. "
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Le Notaire souffigaé , procureur de 1» justice de la yille

«le Hçrve. province de Limbourg , & curateur denommé^ar

icelle à la faillite de la veuve Maibieu Deby , adjourne par

cette ensuite de la permission lui accordée par ladite justice

de Hervé, par décret margé l'nr requête y présentée le ic

«lu courant, tous' créanciers prétendaus droits aux effets

abandonnés par ladite veuve Úuby , aíin de cotuparoîtrc en

«Jeans 15 jours devant la cour & justice de Hervé pour

«utredonner leurs prétentions & les légitimer à peine d'en

être déchus. , . J J- Cbauwistrìíe.

Très belle mai tbri bâtie à la moderne , entre cour & jarr

din , meublée ou non meublée , à vendre ou totier présente

ment, entière ou parpauie. Cette maison consiste en un grand

corps de logis fur la rue, une cour très vaste , chambre pour

le portier, deux remises, une écurie pour plusieurs chevaux,

trois cuisines dont la phis grande a un four (Sc un fourneau

avec fa' chaudière ; córftenant' 70 pots. Au rez de chauffée il

y a un joli vestibule avec un corridor Jong de 40 pas & six

de large, qni conduit à un très beiuï ja'rdîfí d'environ un

fconnier entouré de murailles garnies des meilleurs fruits^ U

y a dans ce jardin une petite piecé d'eau propre à conserver

tin poisson , & un joli cabinet bâti en face de la porte du grand

lâllon d'en bas , deux salions dont l'un de 25 pieds en quar-

ré , íí l'entrée de 30 pieds de largeur , & de 48 de longueur ,

avec glaces , ítc. cheminées eu marbre en cinq autres pie»-

ées qui ont toutes leurs deçagemens. Au premier étage il y
•a un sailon de la míhie grandeur tjne le plus grand d'tuhas,

orné comme lui de cheminées de marbre , de glaces , * d'une

très belle tapisserie en- peinture ; dix chambres de maître; au

second étage se trouve douze chambres de domestique, & 5

grands greniers. Le grand bâtiment est surmonté d'une plane

{orme toute en plomb de la largeur de six pieds , & de la lon

gueur de trenie, avec une lucarne , qui: en cas d'incendie

poorroit être de ln plus grande utilité. II y a en outre dans

cette maison une très grande citerne , dont le trop plein dé

coule Idans Je canal de la ville, & deux puits très profonds,

«jpntenant de très bonne eau. On peut .ranger jusqu'à 500 pie-

ces de vin les unes à côté des autres dans les caves qui font

au nombre de-txûit^^qttusoauvAfttées & contre-voûtées ,

& ayant pour, appui des, pilliers à la distance,,de 3 pieds &

demi les .'uns des autres, liés avec des chaînes de fer aéciou.

.Cés .cavés sorit^uez .élevées pour que les voitures puissent fa.

cilement'y róùjer. y être déchargées. L,ess curieux pour-

^ont' s'a<íresser.,á.', tfïrÁ £)'iisu*a\>ui.T de lâ. Pallierê , à

.Aix- la-Chapelle;, ou à Mr.. lk ttâUN , Auteur du journal

efociaì de'TEuroi>é , â Hervé. ' V
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Nom» Drossard & Echêvins du chef-ban de Baelen au áti~

ehé de Limbourg , salut: Reçu avons la supplication 'du No

taire Royal, & Procureur P. Clouer, , qui ensu'te de notre

autorisation , n«us représentoit , que Marie - Joseph Lange

jeune fille, & enfant unique de feu Jonas Langb , & de

Marie- Françoise Dobers son épouse , étant venue à mourir

ab-Inieslat à Dolhain , sous notre ressort, ayant délaissé plu-

rieurs maisons , rentes & meubles , il nous supplioit des let

tres de citation édictale à charge de tous prétendans droit à

«ette hérédité , pour ce est-il , que nous lui avons accordé,

ainsi que nous lui accordons ces premières lettres de citation

édictale , à re servant , ordonnant à tous préiendans droit

à la dite hérédité jacente , de comparoltre , dans le terme

d'un mois , par devant nous en personne , .ou par procura

tion en forme , pour y réclamer leurs droits & y produire

leurs titrés, à peine, qu'il fera promu à l'égard de la dite

hérédité comme de droit. Et pour que personne ne puisse pré

texter cause dignorance , soit la présente non-seulement af

fichée ez lieux accoutumés fous notre ressort; mais auffi in-

Téré dans les feuilles publiques , donné à Baelen ce 2 avril 1789 ,

en bas étoít , par ordonuance , & signé , G. A. d'Autze.sbers

Greffier.

!< y> A vendre à la main une très belle terre appellée Opho-

« ven, éiantun fief situé près de Rolduc au Banc de Morks-

m tein t & consistant en une bonne Maison , Ecuries , Grau-

.1» ges , Terres labourables , Prairies &c Mesurant environ

>» 82 bonniers & 7 S demi grandes Verges , en outre un

1» Bois y appartenant de la grandeur d'environ 24 arpens Jc

*i de 116 verges', tous bois de Chêne. Les Amateurs sont

« priés de s'adresser à M. Jacques Calckberner , Négd-

.» ciant à Maesiricht. » ,

On avertit que quoique la vente de la Terre & Seigneurie

•4e la Chapelle, an '<uché de Limbourg, de même que de

l 'Hôtel , situé chaussée St. Gilles , à Liège , n'ait pas eu lieu,

■aux hausses préannoncées , l'une & l'autre sont cependant en

core à vendre de la main à la main ; ledit Hôcel même,

ávec le jardin , par plusieurs portions. Les amateurs pourront

voir les informations & conditions chez Mr l'avocat Van^

i.aer, rue d'yí/mzy, à Liège, & chez M. le notaire VeR-
itïCKEN , à Bruxelles. • • " • • • -. • ■'

A vendre ou à rendre une maison propre à tenir équipa'-

ge , située an Mont St. Martin, à Liège, bâtie à la m<r-

"defne , quatre pieces par terre, huit en haut, tontes à fett

*î tapissées , greniers , cour, remise ,' quatre caves » quar

tier de derrière, sous lequel est une deuxième cuisine. S'§-

slr-esser à Made! Thonnar , à Liège ', «lui donnera xoute la*

lance à l'acquéreu'r ' ■ '


